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([~ambre bes lttepréstntanttl. 

SÉA.NCE DU 16 M.u 1839. 

PROJET REl.iATIF AU PÉAGE SUI\ L'ESCAU1\ 

A.menclement au § I 01• de l'art. 1er~ 

Le péage à percevoir, etc., sera remboursé par l'État à tous les navires 
belges, ainsi qu'aux navires étrangers sortant avec un quart au moins de leur 
tonnage en produits du pays. 

a-c, DUMORTIER. 


